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Ligue Régionale d’Occitanie de Basketball 
Maison du Basket - 36 avenue de l’Hers – 31500 TOULOUSE 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901  
Déclarée auprès de la préfecture de la Haute-Garonne le 14 août 1933 sous le numéro W313006778 

PROCES VERBAL 

COMITE DIRECTEUR REGIONAL 

Samedi 28 mars 2026 à 09h30 
Ibis Lunel Petite Camargue – 200 Rue ZAC de la Petite Camargue, 34400 LUNEL 

 

Les membres du Comité Directeur Régional de la Ligue Régionale d’Occitanie de Basketball se sont réunis en présentiel 
et en visioconférence sur convocation du Président. 
 
Il a été établi une feuille de présence. Elle permet de constater que 19 membres sont présents sur 28. 
 

 
Présents :  

Mesdames : CHAPPAT Huguette, COMBES Christine, FERRIER Magali, JORDAN Véronique, LABOURDETTE Marianick, 
PAULINO Christelle, PY Anne-Lise et VILAPLANA Sandrine. 

Messieurs : AVAL Gérard, BOYRIE André, COMBES Jean-Luc, DESSAINT Jean-Jacques, DUPREY David, LACAZE 
Laurent, MARITON Bruno, PENAVAYRE Bernard, PUEL Alain, PY Patrice et SANTOS David (visioconférence). 
 

Assistent :  
Mesdames : ESPINASSE Christel (Présidente du Comité Aveyron/Lozère), FERRIER Magali (Présidente du Comité 

de l’Hérault), LARROQUE Florence (Président du Comité Quercy Garonne) et MANZANO PEREZ Justine (Assistante 
de Direction). 
Messieurs : BOYRIE André (Président du Comité des Hautes-Pyrénées), CALVET Jean (Président du Comité du Tarn), 
CHICANNE Patrick (Directeur Technique Régional), CODINA Norbert (Président du Comité de L’Ariège), FAESCH 
André (Président du Comité du Gard), MARITON Bruno (Président du Comité Aude/Pyrénées-Orientales), MOULIN 
Jacob (Directeur Adjoint), RODRIGUEZ Éric (Directeur Régional) et TIZON Xavier (Président du Comité de la Haute-
Garonne).  

 
Excusés :  

Mesdames DESBOIS Brigitte, EMERY Catherine, FILIPPINI Marlène, FILLIATRE Aurore (Directrice Adjointe) et ROLAND 
Céline. 
Messieurs BAUDOUX Paul, BERGAMO Richard (Président du Comité du Gers), COTTRON Fabien, DURY Xavier, LAVAL 
Dominique et RODRIGUEZ Christophe. 
 

 

Le Comité Directeur Régional, réunissant le quorum requis à l’article 13.2 des Statuts, peut valablement 
délibérer. 

 

Numéro 
d’annexe 

Titre 

1 Note de synthèse des réunions sur le Vivre Ensemble 

2 Projet CRC 5x5 2025-2029 

Le Président ouvre la séance à 09h35 en indiquant que le Comité Directeur est appelé à délibérer sur l’ordre du 
jour suivant : 
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Ordre du jour 
1. Instances : 

1.1. Ouverture par le Président 

1.1.1. Etat des Licences 

1.1.2. Tournée du Président Fédéral dans les Comités 

1.1.3. Commission Régionale Médicale 

1.1.4. Actualités Diverses 

1.2. Responsabilité Sociétale des Entreprises – Responsabilité Sociétale des Organisations 

1.3. Assemblée Générale 2026 

1.4.  Récompenses Fédérales 

1.5. Commission Régionale de Discipline 

1.5.1. Modification composition de la Commission 

1.5.2. Actualités de la Commission 

1.5.3. Brassard Délégués Clubs 

1.5.4. Dossier de conciliation au CNOSF 

1.6. Modification des Structures 
 

2. Tour des Pôles par les VP : 

2.1. Administration Générale (Bruno MARITON) 

2.1.1. Point RH 

2.1.1.1. Actualités : entretiens professionnels et réunion RH 

2.1.1.2. Groupe Immobilier 

2.1.2. Point Financier 

2.1.2.1. Suivi dettes des clubs 

2.1.2.2. Ouverture du compte bancaire 

2.1.2.3. Emprunt bancaire 

2.1.2.4. Subvention PSF 2026 

2.2. Animation du territoire (Céline ROLAND) 

2.2.1. VxE 

2.2.2. « Club des 300 » 

2.2.3. Label Citoyen 

2.2.4. Challenge Benjamin(e)s et Panier d’Or 

2.2.5. Evènements Ligue fin de saison 

2.3. IRFBB et Formation du Joueur (Alain PUEL) 

2.3.1. Formation des Cadres  

2.3.1.1. Formations IRFBB - 2026/2027 

2.3.2. Formation des Dirigeants 

2.3.2.1. Séminaire des Dirigeants Aout 2026 

2.3.2.2. Autour du Basket 

2.3.3. Formation de Joueurs (Patrick CHICANNE) 

2.3.1.1. Pôles Espoirs 

2.3.1.2. Actions du PPF 

2.4. Compétitions et Officiels (Christophe RODRIGUEZ) 

2.4.1. ERO 

2.4.2. 3x3 

2.4.2.1. Retour sur les évènements 3x3 

2.4.3. 5x5 

2.4.3.1. Retour Réunions avec les Commissions Sportives 

2.4.3.2. Validation Evolution Championnats Régionaux 
 

3. Tour de table 
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 
1. Instances : 

1.1. Ouverture par le Président 

1.1.1. Etat des Licences 

La Ligue connaît une baisse du nombre de licenciés, particulièrement chez les jeunes (U12 à U18) mais aussi dans le mini-

basket. En revanche, le micro-basket continue de progresser. Nous avons cette saison 276 clubs dont 2 sans licenciés et 

un qui a dépassé les 550 licenciés cette saison.  
A noter que la baisse du nombre de licenciés observée est similaire à la baisse nationale.  

 
 

1.1.2. Tournée du Président Fédérale dans les Comités 

Les visites départementales se poursuivent selon le calendrier établi, permettant des échanges directs sur les 
problématiques locales, notamment autour des licences : 

- CD 09 : 22 septembre 2026  
- CD 30 : Pas de date proposée par le CD 
- CD 31 : 19 juin 2026 
- CD 32 : Déjà effectuée le 29 janvier 2026 
- CD 34 : 02 novembre 2026 
- CD 65 : 03 avril 2026 
- CD 81 : 09 novembre 2026 
- CT 1166 : 01 juin 2026 
- CT 1248 : Pas de date proposée par le CT 
- CT 4682 : Pas de date proposée par le CT 

 

1.1.3. Commission Régionale Médicale 

Un nouveau process sur les protocoles commotions cérébrales va être mis en place face à la difficulté de gestion de 
l’ensemble des dossiers sur tout le territoire par la FFBB.  
A la suite d’une validation en Comité Directeur Fédéral, il a été décidé de donner la gestion des dossiers de suspicion de 
commotions cérébrales sur les rencontres régionales et départementales aux Commissions Médicales Régionales dès la 
saison 2026/2027. 
 

1.1.4. Actualités diverses 

Jean-Jacques DESSAINT fait un point approfondi sur la situation très préoccupante du club d’Agde Basket (34) : 
- absence de dirigeants opérationnels ; 
- incapacité à fournir les garanties requises pour organiser les Finales Occitanie ; 
- situation financière critique entraînant deux rejets de prélèvements et une dette pour la Ligue ; 
- impossibilité pour le président du club de réaliser les démarches les plus simples (ex. réservation de minibus). 

Jean-Jacques DESSAINT estime que les conditions minimales ne sont pas réunies pour confier à Agde Basket l’organisation 

d’un événement majeur. Il a donc proposé aux membres du Bureau Régional lors de la réunion de mars 2026 de transférer 

l’organisation des Finales Occitanie à Albi, second club initialement candidat. Cette proposition a été acceptée à 

l’unanimité. Un courrier officiel a été transmis au club de Agde Basket et à celui de Albi Basket 81. Le club d’Albi a accepté 

cette organisation. Les finales Occitanie auront donc lieu à Albi les 13 et 14 juin 2026. 
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David DUPREY souhaite préciser une particularité annotée au PV du Bureau Régional de mars sur les OTM pour le 

paiement, il est à noter que le club paie les OTM mais à postériori et ne le fait pas au moment de la rencontre comme 

demandé habituellement. Les OTM sont bien réglés, cependant le doute reste toujours présent au moment de quitter les 

lieux de la rencontre. 

 

1.2. Responsabilité Sociétale des Entreprises – Responsabilité Sociétale des Organisations 

David DUPREY informe que le Groupe RSO travaille à la réalisation du plan d’actions. Plusieurs acteurs de la Ligue ont été 
contactés pour mettre en place des actions en lien avec la RSO : reprise du Grenelle des incivilités, construction d’une 
FAQ, divers rendez-vous avec nos fournisseurs pour étudier nos coûts, réflexions sur l’élaboration de conventions avec 
d’autres ligues… 
En ce qui concerne les actions déjà mises en place, le groupe doit mettre en place un suivi et des indicateurs afin de 
pouvoir mieux communiquer ou améliorer le suivi de certaines thématiques.  
Pour rappel l’objectif à moyen terme est l’obtention d’un label RSE utile pour les futures subventions. 
Des précisions sont apportées aux membres du CDR en ce qui concerne la distinction RSE et RSO qui peut prêter à 
confusion surtout dans une organisation comme la nôtre. 
 
 

1.3. Assemblée Générale 2026 

Justine MANZANO PEREZ et Justine ROMBOLETTI iront visiter le site d’Auch le 08 avril en présence du comité et de la 
mairie. 
Huguette et Justine ont travaillé sur les courriers à envoyer pour les appels à candidature et autres documents de 

convocations. Les appels à candidature seront envoyés le 13 avril. Pour rappel, il reste deux postes vacants au Comité 

Directeur Régional pour une femme et un homme de moins de 26 ans. 

 

La commission électorale sera présidée par Richard BERGAMO cette saison, et nous souhaiterions qu’un membre de 

chaque comité compose cette commission.  

 

1.4. Récompenses Fédérales 

Les derniers retours des comités des fiches pour les médailles d’or sont attendus afin de les transmettre à la FFBB. Les 

propositions pour les médailles d’argent, de bronze et lettres de félicitations ont presque toutes été transmises et nous 

pourrons donc traiter prochainement les attributions des récompenses. 
 

1.5. Commission Régionale de Discipline 

1.5.1. Modification Composition de la Commission 

Certaines modifications sont à noter pour la composition de la Commission Régionale de Discipline : 
- Retraits : GUIRAO Sébastien (CD65 – UA LALOUBERE) / MAJOREL Fabienne (CT1248 – BASKET BALL LAISSAGAIS) / 

MAJOURAU Alain (CD65 – US MONLEONNAISE) / PALACIO Jessica (CD30 – ASSOCIATION SPORTIVE VAUVERT 
BASKET) 

- Ajout : GRANDET Dominique (CD09 – COQUELICOTS LEZATOIS) 
- Modification de nom : BAKLOUL Btissam devient TARRAF Btissam (CD30 – BELLEGARDE CLUB OMNISPORT) 

Ces modifications doivent être soumises au vote des membres du Comité Directeur Régional présents. 

 

Délibération : Etes-vous d’accord pour valider les modifications de la composition de la Commission Régionale 
de Discipline ? 
Votants : 19 POUR : 19 CONTRE : 0 ABSTENSION : 0 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Comité Directeur Régional présents. 

 

1.5.2. Actualités de la Commission 

Une réunion des Commissions Régionales de Discipline a eu lieu à la Fédération à Paris le 21 mars. Il a été notamment 

abordé le sujet du barème national des sanctions qui reste expérimental pour une saison supplémentaire.  
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Gérard AVAL informe que la commission fait face à un volume inédit de dossiers : +30 % du nombre de dossiers 

disciplinaires au total, avec une complexité accrue pour certains (jusqu’à 16 personnes mises en cause dans un seul 

dossier). Il constate qu’une professionnalisation devient indispensable. 
 

1.5.3. Brassards Délégués Clubs 

Bernard PENAVAYRE souhaite qu’une dotation de brassards pour les clubs en fonction du nombre de licenciés soit faite. 

L’objectif est d’essayer d’améliorer l’identification du délégué de club pour désamorcer les conflits le plus tôt possible. Il 

aimerait que la distribution soit faite lors des Assemblées Générales des Comités avec un rappel sur le rôle du délégué de 

club via une note officielle. 

 

1.5.4. Dossier de Conciliation au CNOSF 

La Ligue a été appelée à aller en conciliation auprès du CNOSF le vendredi 27 mars à la suite d’une décision disciplinaire 
sur le cumul des 3FT et de ses frais de dossier. 
Gérard AVAL a accepté la conciliation de reprendre la procédure et de convoquer l’enfant en commission afin qu’il puisse 

s’exprimer sur les faits. 

 

1.6. Modification des Structures 

▪ Création de club :  
➢ Tarbes Basket Féminin (65) → Validation FFBB. 
➢ Basket 3x3 Nîmes (30) → L’association existe depuis plus d’un an mais elle n’avait pas fait la demande 

d’affiliation auprès de la FFBB. La Ligue va donc émettre un avis réservé. 
▪ Changement de dénomination / Prise d’Autonomie :  

➢  Saint Christol Basket Ball (30) → Validation FFBB  
 

 

2. Tour des Pôles par les VP : 

2.1. Administration Générale (Bruno MARITON) 

2.1.1. Point RH 
2.1.1.1. Actualités : entretien professionnels et réunion RH 

Bruno MARITON informe qu’Alvaro MARSAN PORRAS est devenu papa le 13 mars et sera en congés paternité jusqu’au 11 

avril 2026.  

Les entretiens annuels et professionnels ont tous été effectués sur les mois de février et mars. Ces entretiens ont été faits 

en présence d’un membre de la direction et d’un élu du groupe RH. A noter que la majeure partie des salariés ont souhaité 

ouvrir leur Compte Epargne Temps. 

A la suite de ces entretiens, une réunion RH s’est tenue le mardi 17 mars afin d’en faire un bilan. D’autres sujets 

stratégiques et sur l’évolution du personnel ont été abordés. La prochaine réunion RH aura lieu les 20 et 21 avril à Rodez. 

 

En ce qui concerne l’évolution des effectifs, Bruno MARITON informe d’une ouverture de poste de CTF pour la saison 

prochaine pour le Pôle Espoirs de Montpellier. Cela se fera par le biais du processus de recrutement classique. La prise de 

poste devrait avoir lieu au mois d’Aout pour la personne qui aura été recrutée. 

 

Enfin, il exprime le souhait du groupe RH de garder Flavie REGI en CDI à temps plein à la fin de son contrat d’apprentissage. 

Patrice PY informe les membres du CDR que la Ligue a les ressources financières pour couvrir le coût de ce poste.  

Afin de pouvoir faire cette proposition à Flavie, il faut que les membres du Comité Directeur Régional accepte cette 

création de poste en CDI. 

 

Délibération : Etes-vous d’accord pour créer un nouveau ETP en CDI et de le proposer à Flavie REGI à l’issu de 
son alternance ? 
Votants : 19 POUR : 19 CONTRE : 0 ABSTENSION : 0 

La délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Comité Directeur Régional présents.  
Les membres du groupe RH vont donc se rapprocher de Flavie REGI dans les prochains jours afin de lui faire 

cette proposition. 
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2.1.1.2. Groupe Immobilier 
Concernant la Maison du Basket il y des contacts réguliers avec les divers promoteurs, la dernière a eu lieu le 27 mars. 

Pour rappel, les projets portent autour de la rénovation ou la construction de nouveaux locaux sur la commune de 

Toulouse. Cela se fait en collaboration avec le Comité de la Haute-Garonne de Basket. La Ligue va se rapprocher d’un 

cabinet d’avocat spécialiste afin d’exposer les différents projets. Nous devrons ensuite nous projeter afin que les accords 

des Assemblées Générales du Comité et de la Ligue puissent valider un projet. 

En ce qui concerne les locaux de Maurin, la SAFER a fait venir un professionnel afin de pouvoir évaluer la faisabilité de 

créer des fenêtres sur les murs extérieurs. En fonction de leur réponse, cela nous permettra de nous projeter sur le projet 

d’acquisition et donc l’agrandissement des bureaux au rez-de-chaussée. Bien sûr, nous devrons chiffrer un tel projet et il 

faudra l’accord de l’Assemblée Générale de la Ligue exclusivement pour le réaliser. 

 

➔ David SANTOS a quitté la réunion à 12h00. 

 
2.1.2. Point Financier 

2.1.2.1. Suivi des dettes des clubs 
D’après le constat qui peut être fait sur le nombre de clubs qui ont des dettes auprès de la Ligue, il est décidé que les clubs 
concernés par ces dettes se verront refuser leurs engagements séniors tant que celles-ci ne seront pas réglées. 
 

2.1.2.2. Ouverture du compte bancaire 
Nous avons ouvert un compte auprès de la Société Générale. Nous allons travailler dorénavant avec ces deux banques : 
le Crédit Mutuel et la Société Générale. 
 

2.1.2.3. Emprunt bancaire 
Afin de financer les deux nouveaux minibus reçus fin février 2026, nous allons effectuer un emprunt par banque partenaire 
sur une durée de 5 ans. 
Pour l’emprunt avec la Société Générale, il est demandé l’autorisation de contracter un prêt de 33 887€, sur une durée 
de cinq ans, au taux de 2.81%, sans garantie. 
Pour l’emprunt avec le Crédit Mutuel, il est demandé l’autorisation de contracter un prêt de 34 412€, sur une durée de 
cinq ans, au taux de 3.65%, avec un nantissement. 
Après débats, le Bureau Régional autorise MM. Patrice PY et/ou Eric RODRIGUEZ de contracter les deux crédits aux 
conditions ci–dessus définies et lui donne tout pouvoir pour prendre toute décision et signer tout acte nécessaire à la 
réalisation de ces opérations. 
 

2.1.2.4. Subvention PSF 2026 
Il y aura un dispositif spécifique pour les Comités et la Ligue autour du PPF et du développement de la pratique féminine. 
Les dispositifs sont communs à la Ligue et aux Comités. Certaines thématiques sont mises en avant.  
Cette année les experts devront traiter l’ensemble des fiches et pas qu’un seul dispositif. 
Nous sommes toujours dans l’attente de la note de cadrage qui devrait arriver dans les prochains jours. La demande de 
la subvention devra être effectuée sur Le Compte Asso sous 30 jours à partir de l’ouverture de celle-ci. 
 

2.2. Animation du territoire (Céline ROLAND) 

2.2.1. VxE 

Christelle PAULINO informe que des réunions d’échange et de suivi ont été faites avec les Comités. Voir Annexe 1.  

Nous remarquons des disparités entre les secteurs. Ce n’est pas une obligation fédérale cependant certaines disciplines 

de VxE fonctionnent plus que d’autres et nous allons développer sur ces disciplines-là afin de fidéliser et d’améliorer les 

clubs déjà moteurs. 

Nous aimerions mettre en place une journée pour rencontrer les acteurs du territoire afin de faire un partage 

d’expérience, de répondre aux problématiques et de mettre en place un partage de ressources également. Nous 

aimerions valoriser les clubs labellisés à terme dans nos communications dans un premier temps de façon à les aider à se 

développer d’avantage.  

 

➔ Sandrine VILAPLANA a quitté la réunion à 12h30 
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2.2.2. « Club des 300 » 

Pour rappel, la Ligue a souhaité répondre favorablement à la proposition de formation des Dirigeantes à l’initiative du 
CNOSF. Cette formation se fait en présentiel, avec des classes virtuelles et un e-learning est à suivre par chaque dirigeante 
inscrite. Nous avons 19 participantes cette saison qui sont dirigeantes de clubs et/ou de comités. 
Un premier présentiel a eu lieu à Carcassonne en janvier. Le deuxième aura lieu en juin. 
En ce qui concerne les classes virtuelles : 

➢ 1ère classe virtuelle effectuée le 27 janvier sur les essentiels de la gestion financière avec Eric RODRIGUEZ  
➢ 2ème classe virtuelle effectuée le 18 février sur le projet avec Frank CAMBUS 
➢ 3ème classe virtuelle effectuée le 12 mars sur L’organisation d’évènements avec Justine ROMBOLETTI 
➢ Les clés du management avec Jacob MOULIN : 15 avril 
➢ La posture du leadership avec Julie MASSON : 14 mai 

 
Ce projet est mené par Aurore FILLIATRE qui à l’issu de chaque classe virtuelle propose un questionnaire de synthèse et 
envoie un compte rendu de chaque visioconférence. 
 

2.2.3. Label Citoyen 

L’instruction des dossiers a commencé avec un process un petit peu différent des saisons passées. Les clubs doivent 
remplir un questionnaire qui doit être instruit par les comités et les ligues avant le 31 mars. Aurore FILLIATRE et Justine 
MANZANO PEREZ instruiront les dossiers pour la Ligue. A la suite de cette instruction, pour les propositions de label 3 
étoiles, la fédération organisera des visioconférences entre le club, le comité, la ligue et la fédération. 
 

2.2.4. Challenge Benjamin(e)s et Panier d’Or 

Ces évènements se dérouleront le dimanche 29 mars à l’Isle Jourdain (PYR) et Uzès (MED). Il y aura 48 enfants pour le 
Challenge Benjamin(e)s et 48 pour le Panier d’Or sur chaque secteur. 
 

2.2.5. Evènements Ligue fin de saison 

Justine MANZANO PEREZ rappelle que le planning des évènements est disponible sur TEAMS. Elle demande que 
l’ensemble des élus remplisse le plus rapidement possible ce tableau afin de commencer à démarcher les hôtels au regard 
des évènements localisés sur le secteur Méditerranée sur des week-ends. 
Une clarification a été refaite concernant le rôle de la représentation lors des évènements afin que les élus puissent mieux 
appréhender ce rôle et la posture à avoir lorsqu’ils sont présents. 
 

2.3. IRFBB et Formation du Joueur (Alain PUEL) 

2.3.1. Formation des Cadres 

2.3.1.1. Formations IRFBB – Saison 2026/2027 

Alain PUEL annonce que lors de la réunion du 25 février avec le CFA FFBB, l’ouverture de la nouvelle formation de 
Technicien Territorial de Basket Ball (TTBB) a été officialisée. Cela permettra d’avoir une continuité pour nos stagiaires en 
BPJEPS notamment dans le cadre d’un cursus de formation. 
Il informe également que la saison prochaine nous souhaiterions ouvrir 4 BPJEPS, 2 CDSSA et 2 TTBB. Seulement, le constat 
qui en ressort des réunions RH c’est qu’il est difficile de pouvoir ouvrir toutes ces formations en l’état notamment par 
rapport aux ressources humaines. Si nous pouvons ouvrir toutes ces formations il faudra donc travailler et anticiper à 
pouvoir réussir à satisfaire pleinement l’ensemble des futurs stagiaires et des formateurs. 
 

2.3.2. Formation des Dirigeants 

2.3.2.1. Séminaire Dirigeants Août 2026 

A la suite de la dernière réunion du COPIL le 17 février, nous avons lancé un sondage auprès des comités pour connaitre 
leurs besoins en termes de formation et/ou points d’accompagnement ainsi que ceux des clubs. 
Les blocs qui dominent en termes de formation sont : la gestion des outils, le management et le financement sous des 
formats d’ateliers pratiques et d’échanges d’expérience. D’autres axes d’accompagnement ont été proposés : le 
bénévolat, la structuration des clubs. 
Nous avons donc un fil conducteur pour travailler sur ce séminaire de façon plus précise et nous allons nous réunir à 
nouveau afin de passer dans la création de celui-ci et d’en définir le lieu. 
Le COPIL se réunira très prochainement afin de continuer à travailler sur ce séminaire et à pouvoir communiquer en 
externe. 
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2.3.2.2. Autour du Basket 

Une journée Autour du Basket s’est déroulée dans le Gard à Milhaud pour la séance technique le thème était : la défense 
homme à homme, outil de formation pour un collectif défensif. 7 dirigeants de clubs étaient présents et 15 entraineurs. 
Une prochaine journée aura lieu le 08 avril à la Maison du Basket en collaboration avec le CD31 et à destination des clubs 
de la Haute-Garonne, le thème de la séance technique sera le suivant : le jeu rapide et la transition autour de 
l’enchainement des actions simples et en respectant les principes du jeu.  
 
Patrick CHICANNE informe que cette action se déroulera dans le comité du Quercy-Garonne en début de saison prochaine 

après échange avec la présidente du comité. 

 

2.3.3. Formation de Joueurs (Patrick CHICANNE) 

2.3.3.1. Pôles Espoirs 

Patrick CHICANNE informe que 80% des jeunes garçons/filles ont trouvé des centres de formation ou d’entrainement pour 

la saison prochaine. Pour ceux qui n’ont pas encore trouvé, nous sommes dans l’attente des dernières réponses. 

Aucun poliste n’a été retenu au Pôle France cette saison. 

Nous commençons les tests d’entrée et journée de présentation sur les deux Pôles Espoirs dans les semaines à venir. 

 

Concernant les dossiers U15 Elite, les pré-candidatures ont été posées par les clubs. Nous avons dans toutes les catégories 

plus de candidats que de place, il faudra donc instruire tous les dossiers. Les dossiers de candidatures seront envoyés aux 

clubs début avril. 

Cependant pour le moment nous ne pouvons pas avancer plus car la FFBB n’a toujours pas envoyé le cahier des charges 

à respecter. A noter que le retour de la classification de la Ligue doit être établi pour le 26 mai pour une publication des 

places au Bureau Fédéral de juin. 

 

2.3.3.2. Actions du PPF  

Actions à venir :  
- Stage U15 du 14/04 au 16/04 à Montpezat (82) 
- TIP U15 du 17/04 au 19/04 à Montauban (82) 
- CIS U13 Zone Sud Est du 22/04 au 25/04 à Sainte-Tulle (04) 
- Stage U14 du 28/04 au 30/04 à Arles-sur-Tech (66) 

 

Une ETR des techniciens aura lieu le 04 mai pour mettre en place le planning d’actions de la saison prochaine et une autre 

partie se fera sur la détection. 

Il y aura aussi une ETR thématique Communication/Secrétariat au mois de mai (date à définir). Ces ETR thématiques 

seront reconduites la saison prochaine. 

 

2.4. Compétitions et Officiels (Christophe RODRIGUEZ) 

2.4.1. ERO 

6 OTM de la Ligue Occitanie (Valérie BELEN, Yannick CAGNAC, Thierry GACHE, Geoffrey SACHS, Guillaume SILLY, Pierre 
VASSEUR) ont été sélectionnés par la FFBB pour aller officier sur les finales de Coupe de France à l’Accor Arena de Paris. 
Nous sommes dans l’attente de connaitre les modalités en ce qui concerne les prises en charge des déplacements. En 
fonction des retours, la Ligue envisagera de mettre en place quelque chose en place pour accompagner nos officiels 
occitans. 
Un stage de la filière OTM s’est déroulé le week-end du 28-29 mars avec de la pratique sur les matchs de championnat de 

France du secteur Montpelliérain. 

 

En ce qui concerne les arbitres, Laurent LACAZE informe que cette saison, nous arrivons à couvrir 90% des rencontres 

régionales.  

Le stage de recyclage de début de saison aura lieu les 5 et 6 septembre à Carcassonne pour les arbitres de PNM et à ces 

mêmes dates pour les arbitres OCC2 et OCC3 mais se feront par secteur (lieux à définir). Le stage des stagiaires régionaux 

se déroulera lui à Carcassonne les 29 et 30 août. 

Enfin, une réunion des présidents des Commissions Régionales des Officiels aura lieu à Paris à la Fédération le week-end 

du 25 avril. 
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2.4.2. 3x3 

2.4.2.1. Retour sur les évènements 3x3 

- 2ème nuit du basket universitaire le mercredi 18 février à l'INP de Toulouse : 28 équipes 
- Superleague PRO 3x3 à Toulouse (stop) - Vendredi 27 février 2026 au Petit Palais des Sports : organisation de 

l’évènement en collaboration avec les Stormers réussie ! Vainqueur Amsterdam face à Ballistik. Organisation en 
parallèle d’un tournoi U15 Juniorleague avec 8 équipes filles et 7 équipes garçons offrant aux jeunes talents 
régionaux une expérience unique dans les conditions du haut-niveau. 

➢ Les chiffres clés : 1300 personnes en simultanés dans les tribunes, un pic à 282 700 vues cumulées sur 
Instagram et Facebook le jour J, 5400 vues sur le live stream Youtube, une retransmission nationale sur 
la chaine Sport en France 

- 2ème journée du CS 10 3X3 DETB le samedi 28 février - intervention le matin de Karim Souchu, Yann Julien et Max 
Bressolin 

- Finale régionale du 3x3 entreprise à Toulouse le jeudi 5 mars à la Maison du Basket : victoire de la Mairie d'Eaunes, 
2ème Grand Auch Cœur de Gascogne, équipe qualifiée à la finale nationale à l'INSEP les 27/28/29 mars. 

 

Un point d’attention est porté sur les officiels 3x3. Un constat est fait sur l’absence d’un process clair et défini par la FFBB 

concernant le recrutement des REFS et des MARQUEURS. Il y a donc une demande qui a été faite de la part des comités 

à ce sujet sur lequel la Ligue va essayer de travailler. Reda MIMOUNI travaillait sur un support à destination des officiels 

des comités, nous poursuivrons son travail dès que nous le pourrons. 

 

2.4.3. 5x5 

2.4.3.1. Retour réunions avec les Commissions Sportives 

Jean-Luc COMBES informe que deux réunions ont eu lieu le 11 février et le 11 mars sur les secteurs MED et PYR pour 

présenter les évolutions concernant les championnats niveau 1 de U15 à U18 et d’autres dispositions soumises aux votes. 

Une réflexion a eu lieu sur le basket de U9 à U13 concernant le format des rencontres. Cela sera probablement le travail 

commun pour la saison prochaine. Il a été également évoqué de faire un rassemblement Mini Basket sur Saint-Gaudens 

car une structure pourrait accueillir un tel évènement.  

Jean-Jacques DESSAINT propose à Jean-Luc COMBES d’échanger avec les techniciens sur l’ETR en ce qui concerne ces 

sujets afin de récolter leurs avis grâce à leur expertise. 

 

2.4.3.2. Validation Evolution Championnats Régionaux 

Annexe 2. Présentation des projets de la CRC 5x5 et soumis à validation des membres du Comité Directeur Régional. 

 

Délibération 1 : Etes-vous d’accord pour valider les modifications portant sur les finales d’accession des 
Championnats Seniors Régionaux concernés ? 
Votants : 17 POUR : 17 CONTRE : 0 ABSTENSION : 0 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Comité Directeur Régional présents.  
Nous allons donc modifier les Règlements Sportifs Particuliers et les soumettre à validation lors du prochain 

comité directeur. 

 

Délibération 2 : Etes-vous d’accord pour valider les modifications des Championnats Jeunes Régionaux en ce 
qui concerne le nombre d’équipes par catégorie ? 
Votants : 17 POUR : 17 CONTRE : 0 ABSTENSION : 0 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Comité Directeur Régional présents.  
Nous allons donc modifier les Règlements Sportifs Particuliers et les soumettre à validation lors du prochain 

comité directeur  
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En ce qui concerne la catégorie U13, la Commission Régionale des Compétitions propose deux choix en ce qui concerne 
le temps de jeu : 

- Choix 1 : 4 périodes de 10 minutes avec une mi-temps réduite à 10 minutes pour l’ensemble des niveaux de cette 
division 

- Choix 2 : 4 périodes de 10 minutes avec une mi-temps réduite à 10 minutes pour le niveau 1 et 4 périodes de 8 
minutes avec une mi-temps réduite à 8 minutes pour le niveau 2 

 
Délibération 3 : Quel choix préférez-vous en ce qui concerne le temps de jeu et de repos pour la catégorie U13 
? 
Votants : 17 CHOIX 1 : 15 CHOIX 2 : 0 ABSTENSION : 2 
 

Le choix 1 est adopté à la majorité des membres du Comité Directeur Régional présents.   
Cette nouvelle disposition sera ajoutée aux Règlements Sportifs Particuliers. Le temps de jeu pour la catégorie 

U13 sera désormais de 10 minutes par période avec une mi-temps de 10 minutes. 

 

Délibération 4 : Etes-vous d’accord pour étendre la règle du « non-toucher » du ballon en zone arrière jusqu’à 
la catégorie U18 ? 
Votants : 17 POUR : 9 CONTRE : 5 ABSTENSION : 3 
 

La délibération est adoptée à la majorité des membres du Comité Directeur Régional présents.  
Cette nouvelle disposition sera ajoutée aux Règlements Sportifs Particuliers et sera à l’essai sur une saison 

sportive.  

 

 

3. Tour de table 
 

AVAL Gérard / BOYRIE André / CALVET Jean / CHAPPAT Huguette / CHICANNE Patrick / CODINAT Norbert / COMBES 
Christine / COMBES Jean-Luc / DESSAINT Jean-Jacques / DUPREY David / ESPINASSE Christel / FAESCH André / 
FERRIER Magali / JORDAN Véronique / LABOURDETTE Marianick / LARROQUE Florence / MARITON Bruno / MOULIN 
Jacob / PAULINO Christelle / PENAVAYRE Bernard / PUEL Alain / PY Patrice / RODRIGUEZ Eric et TIZON Xavier : RAS 
Anne-Lise PY : propose que l’on change de temps en temps les thématiques sur l’ODJ dans la chronologie. 
Laurent LACAZE : informe de la diffusion d’un inside arbitre sur les réseaux sociaux. Cet inside a mis en avant deux 
arbitres de haut-niveau, tous deux formateurs en Occitanie. 

 
 

 
Prochaine réunion du Bureau Régional – le samedi 11 avril à 09h30 à La Maison du Basket à Toulouse 

Prochaine réunion de la Commission des Présidents – le vendredi 29 mai à 19h00 au Novotel à Narbonne 
Prochaine réunion du Comité Directeur – le samedi 30 mai à 09h30 au Novotel à Narbonne 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 13h45. 
 

 
 

Fait à Toulouse, le 17 avril 
 

   La Secrétaire Générale, Le Président, 
 Huguette CHAPPAT Jean-Jacques DESSAINT 



 

                 Note de synthèse stratégique et bilan régional VxE 

 

À partir de l’ensemble des entretiens menés auprès des comités départementaux et territoriaux d’Occitanie, 
voici un résumé transversal et structuré, qui peut servir :  

• Note de synthèse stratégique 
• Un bilan régional VxE. 

 

Ce résumé se base sur la trame suivie lors des entretiens. 

1. L’intérêt des comités pour les pratiques du Vivre Ensemble (VxE) 

Globalement, l’intérêt pour le VxE est réel mais hétérogène, souvent dépendant : 

• De la présence d’un élu ou d’un salarié identifié sur la thématique, 

• De la capacité humaine et financière du comité, 

• De la maturité des clubs sur ces pratiques. 

Tendances générales 

• Intérêt affiché mais rarement prioritaire : dans de nombreux comités, le VxE est perçu comme 
important “sur le principe”, mais reste secondaire face aux enjeux historiques (5x5, compétition) et la 
gestion quotidienne. 

• Approche opportuniste dans certains territoires : le VxE est parfois envisagé principalement comme 
un levier de subvention ou de pérennisation d’emplois. 

• Comités moteurs : ceux disposant d’un salarié dédié (ou partiellement dédié) montrent une 
dynamique plus structurée (Gers, Haute-Garonne, Aude/PO, Tarn, Hérault). 

• Comités en retrait : absence de portage politique clair, difficulté à mobiliser élus et clubs (Gard, Tarn 
par moments, Aveyron-Lozère). 

 L’intérêt existe, mais il est fragile, souvent conditionné à des personnes ressources plus qu’à une stratégie 
institutionnelle stabilisée. 

2. Les mots qui ressortent pour définir les pratiques du VxE 

Les entretiens font émerger plusieurs champs lexicaux récurrents : 

Mots-clés positifs 

• Lien, inclusion, intégration 

• Opportunité, avenir, plus-value 

• Intergénérationnel, hors compétition 

• Sport pour tous, adaptation, bienveillance 



 

Mots traduisant les difficultés 

• Contraignant 

• Trop large 

• Difficile 

• Disparité 

• À développer 

• Manque de moyens 

Le VxE est perçu à la fois comme : 

• Un levier d’ouverture et de modernisation du basket, 

• Une thématique floue, exigeante, parfois mal comprise. 

3. Les actions principales mises en place par les comités 

Les actions les plus développées sont : 

1. Micro-Basket 

o Pratique la plus consensuelle. 

o Bien identifiée par les clubs. 

o Faibles contraintes matérielles. 

o Fort potentiel de fidélisation et d’entrée dans le club (nouveaux bénévoles) 

o Au 1er mars on avait 409 licences spécifiques Micro-basket sur les 815 U5 licenciés dans 
notre ligue soit 1 enfant sur 2 (50.18%) sont dans un club labellisé Micro-Basket. 

2. Basket Santé 

o Très présent dans les discours et les projets. 

o Déploiement réel dans certains territoires (Gers, Tarn, Hérault, Aude/PO, Haute-Garonne). 

o Souvent porté directement par les comités via des salariés. 

3. OBE (Opération Basket École) 

o Action largement structurante. 

o Très demandée par les écoles. 

o Mais aujourd’hui saturée dans plusieurs territoires (clubs complets, manque de créneaux). 

Les actions les plus ponctuelles ou émergentes sont : 

• Interventions en EHPAD, hôpitaux, centres sociaux. 

• Sport adapté / inclusif (encore marginal, souvent expérimental). 



 

• Basket hors compétition (plateaux, pratiques loisirs, sport en entreprise). 

• Événements de sensibilisation (forums, tables rondes, journées VxE). 

Les actions existent, mais sont souvent dépendantes des ressources humaines du comité, plus que des 
clubs. 

4. Les freins à la mise en place ou au développement du VxE 

Les freins sont remarquablement convergents entre territoires. 

Freins humains 

• Manque de bénévoles dans les clubs. 

• Épuisement des dirigeants (“la tête dans le guidon”). 

• Difficulté à trouver des personnes motivées et formées. 

• Dépendance à quelques individus moteurs. 

Freins liés à la formation 

• Coût élevé des diplômes (notamment Basket Santé). 

• Formation Basket Santé au sein de la formation BPJEPS 

• Durée et format peu adaptés aux bénévoles. 

• Formations en semaine, éloignées géographiquement. 

• Difficulté à professionnaliser les personnes formées. 

Freins matériels et organisationnels 

• Manque de créneaux et d’infrastructures, point unanimement cité. 

• Priorité donnée aux pratiques compétitives. 

• Lourdeur administrative (Basket Santé, appels à projets). 

Freins culturels 

• Clubs encore très centrés sur le 5x5. 

• Manque d’ouverture ou de compréhension du VxE. 

• Difficulté à percevoir le VxE comme une pratique basket “à part entière”. 

5. Les perspectives de développement du VxE 

Malgré les freins, les perspectives sont clairement identifiées. 

Les axes de développement partagés sont :  

• Consolidation du Micro-Basket comme porte d’entrée en s’appuyant sur les chiffres cités plus haut, 
50% des licenciés U5 sont dans un club labellisé. 

• Structuration du Basket Santé via : 



 

o Des projets pilotes, 

o Des financements pluriannuels, 

o Un portage fort des comités. 

• Développement du hors compétition (loisir, intergénérationnel, sport en entreprise). 

• Meilleure articulation avec les acteurs santé, sociaux et territoriaux. 

Les conditions de réussite identifiées sont : 

• Former localement (formateurs territoriaux). 

• Créer de la dynamique collective entre comités, clubs et salariés. 

• S’appuyer sur les clubs et territoires “moteurs” comme vitrines. 

• Clarifier le périmètre VxE (frontière avec citoyenneté, RSO, sport adapté). 

6. Le type d’accompagnement souhaité par les comités 

Les attentes vis-à-vis de la Ligue sont très claires et convergentes. 

Accompagnements attendus 

• Formation : 

o Formations de formateurs (Micro-Basket, Basket Santé), 

o Formations de proximité, adaptées aux bénévoles. 

• Ingénierie de projet : 

o Aide au montage de dossiers (PSF, CARSAT, Structures locales ex : CAP Prévention …), 

o Sécurisation juridique et administrative. 

• Animation de réseau : 

o Journées régionales des acteurs VxE, 

o Temps de partage d’expériences, 

o Valorisation des initiatives réussies. 

• Outils et référentiels : 

o Supports clés en main, 

o Argumentaires pour convaincre les clubs. 

La Ligue est clairement perçue comme un acteur ressource indispensable, attendu sur la coordination, la 
structuration et la mise en cohérence. 

7. Éléments divers et transversaux à relever 

Il y a un déficit de communication récurrent : les clubs méconnaissent souvent les dispositifs existants. 



 

• Le VxE est encore trop souvent vu comme : 

o Une charge supplémentaire, 

o Ou une obligation institutionnelle. 

• Pourtant, plusieurs comités soulignent que le VxE est un axe d’avenir incontournable, en cohérence 
avec l’évolution des attentes sociales et des politiques publiques. 

• Forte attente d’une reconnaissance institutionnelle plus lisible du VxE, y compris financièrement. 

 

Conclusion  

Les entretiens montrent que le Vivre Ensemble en Occitanie : 

• Est installé dans les discours, 

• Partiellement structuré dans les faits, 

• Mais encore fragile, dépendant des personnes et des moyens. 

Le rôle de la Ligue apparaît central pour : 

• Donner un cadre, 

• Créer de la lisibilité, 

• Sécuriser et outiller les acteurs, 

• Transformer les intentions en dynamiques territoriales durables. 

  



 

Synthèse  
 

Les entretiens menés auprès de l’ensemble des comités départementaux et territoriaux d’Occitanie mettent 
en évidence une prise de conscience collective de l’importance des pratiques du Vivre Ensemble, tout 
en révélant une mise en œuvre encore inégale et fragile selon les territoires. 

1. Un enjeu reconnu, mais encore secondaire 

Le Vivre Ensemble est aujourd’hui identifié par les comités comme un enjeu d’avenir pour le basket, en 
cohérence avec l’évolution des attentes sociétales, des politiques publiques et des publics pratiquants. 
Pour autant, il n’est que rarement positionné comme une priorité politique, la majorité des structures 
restant fortement mobilisées par la gestion des pratiques compétitives traditionnelles (5x5). 

L’engagement réel des comités dépend très largement : 

• De la présence d’un élu ou d’un salarié identifié sur la thématique, 

• Des moyens humains et financiers disponibles, 

• De la capacité à convaincre et embarquer les clubs. 

2. Des pratiques perçues comme porteuses de sens 

Le VxE est majoritairement associé à des valeurs positives : 

• Lien social, inclusion, bienveillance, 

• Sport pour tous, intergénérationnel, adaptation des pratiques. 

Cependant, il est également perçu comme : 

• Complexe, contraignant, 

• Insuffisamment lisible dans son périmètre, 

• Parfois mal compris par les clubs. 

Cette ambivalence explique les difficultés à passer du discours à l’action. 

3. Des actions existantes mais hétérogènes 

Les actions les plus développées sur les territoires concernent : 

• Le Micro-Basket, largement reconnu comme un levier structurant et accessible, 

• Le Basket Santé, identifié comme prioritaire mais freiné par les contraintes de formation et de 
ressources, 

• L’Opération Basket École, aujourd’hui en tension du fait de la saturation des clubs et des créneaux. 

D’autres actions émergent (sport adapté, EHPAD, sport en entreprise, hors compétition), souvent portées 
directement par les comités plutôt que par les clubs. 

 



 

4. Des freins structurels clairement identifiés 

Les comités partagent des constats convergents : 

• Manque de bénévoles et de temps dans les clubs, 

• Coût et lourdeur des formations, notamment Basket Santé, 

• Manque de créneaux et d’infrastructures, 

• Difficulté à professionnaliser et pérenniser les actions, 

• Culture encore très centrée sur la compétition. 

• Formation Basket santé – BPJEPS  pour l’ouvrir à des bénévoles  

Ces freins ne relèvent pas d’un manque d’intérêt, mais bien de capacités opérationnelles limitées. 

5. Des perspectives réelles, sous conditions 

Les perspectives de développement du VxE sont clairement identifiées : 

• Consolider le Micro-Basket comme porte d’entrée 

• Structurer le Basket Santé via des projets pilotes et des financements pluriannuels, 

• Développer les pratiques hors compétition, loisirs et sport en entreprise, 

• Mieux articuler les actions basket avec les acteurs santé, sociaux et territoriaux. 

La réussite de ces perspectives repose sur une volonté politique affirmée, un cadre clair et un 
accompagnement renforcé. 

6. Le rôle attendu de la Ligue 

Les comités expriment une attente forte vis-à-vis de la Ligue Occitanie pour : 

• Structurer et clarifier la stratégie régionale VxE, 

• Accompagner la formation (notamment de formateurs territoriaux), 

• Soutenir l’ingénierie de projets et la recherche de financements, 

• Animer un réseau régional d’acteurs et valoriser les initiatives réussies. 

Conclusion  

Le Vivre Ensemble constitue un levier stratégique majeur pour l’avenir du basket en Occitanie. 
Il ne s’agit pas d’un sujet périphérique, mais d’un axe de développement, d’attractivité et de responsabilité 
sociétale, à condition d’être : 

• Clairement porté politiquement, 

• Outillé opérationnellement, 

• Inscrit dans une stratégie régionale lisible et progressive. 

  



 

 Présentation orale aux élus du comité directeur - CODIR 
 

Introduction 

Les entretiens menés avec l’ensemble des comités d’Occitanie montrent que le Vivre Ensemble n’est plus un 
sujet marginal. Il est aujourd’hui identifié comme un enjeu d’avenir pour notre discipline, mais sa mise en 
œuvre reste fragile et inégale.  

Constats principaux 

Tous les territoires reconnaissent l’intérêt du VxE : inclusion, lien social, ouverture à de nouveaux publics. En 
revanche, peu de comités ont la capacité d’en faire une priorité réelle, faute de moyens humains, de temps et 
parfois de portage politique clair.  

Ce qui fonctionne 

Le Micro-Basket est la pratique la plus consensuelle et la plus facile à déployer. Le Basket Santé est très 
attendu, notamment par les partenaires institutionnels, mais il reste freiné par la complexité des formations 
et la difficulté à professionnaliser. L’OBE reste structurante, mais elle arrive aujourd’hui à saturation.  

Les freins 

Les freins sont très clairs et communs : manque de bénévoles, manque de créneaux, lourdeur administrative 
et culture encore très orientée vers le 5x5. Ce n’est pas un manque de volonté, mais une question de 
capacité.  Voir la faisabilité d’avoir une formation Basket Santé ouverte à tous. 

Enjeux politiques 

Le Vivre Ensemble pose une question politique : souhaite-t-on rester uniquement sur une logique 
compétitive, ou accompagner l’évolution du basket vers une pratique plus ouverte, plus inclusive et plus en 
phase avec les attentes sociétales ?  

Rôle de la Ligue 

Les comités attendent clairement de la Ligue un rôle de structuration, de coordination et d’accompagnement 
: formation, ingénierie de projet, animation de réseau et valorisation des réussites.  

Conclusion 

Le Vivre Ensemble n’est pas une charge supplémentaire, mais un levier de développement, d’attractivité et de 
responsabilité sociétale. À condition d’être porté collectivement, progressivement et de manière réaliste.  

  



 

Analyse des chiffres du VxE en Occitanie  
 

1. Analyse rapide des chiffres VxE en Occitanie 

1.1. Une progression réelle depuis 2022, mais encore marginale 

Les chiffres régionaux montrent une dynamique engagée depuis 2022, notamment sur : 

• Le nombre d’animateurs Basket Santé diplômés (177 au total, dont une majorité formée après 
2022), 

• L’augmentation du nombre de clubs labellisés sur certaines pratiques. 

Cependant, rapporté au volume global de licenciés en Occitanie, le VxE reste : 

• Numériquement minoritaire, 

• Très concentré sur quelques territoires moteurs. 

Le développement existe, mais il ne touche encore qu’une partie limitée de l’écosystème. 

1.2. Micro-Basket : la pratique la plus stable et la plus lisible 

• Le Micro-Basket est la pratique VxE la plus homogène sur l’ensemble des comités. 

• On observe : 

o Une progression régulière du nombre de licences, 

o Une augmentation des clubs labellisés, 

o Une bonne acceptabilité par les clubs. 

Le Micro-Basket apparaît comme la porte d’entrée la plus naturelle du VxE, avec un ratio effort/bénéfice 
favorable. 

1.3. Basket Santé : fort potentiel, faible conversion 

Les chiffres montrent : 

• Un nombre important de personnes diplômées Basket Santé (BPJEPS) 

• Mais un décalage fort entre formation et mise en pratique effective. 

Plusieurs constats se dégagent : 

• Beaucoup d’animateurs formés ne pratiquent pas ou plus – BPJEPS 

• Problématique de la formation BPJEPS  

• Difficulté à professionnaliser ou à pérenniser les interventions, 

• Dépendance forte aux financements extérieurs (CARSAT, CAP Prévention, PSF). 

Le Basket Santé est la pratique au plus fort potentiel institutionnel, mais aussi la plus fragile 
structurellement. 



 

 

1.4. BaskeTonik et Basket Inclusif : pratiques très marginales 

• Les chiffres sont faibles voire quasi inexistants sur ces pratiques. 

• Peu de clubs labellisés. 

• Peu ou pas d’animateurs actifs. 

Ces pratiques restent au stade de l’intention, faute de cadre clair, de portage et de lisibilité. 

1.5. Forte disparité territoriale 

Les chiffres révèlent : 

• Quelques comités très structurés (Gers, Haute-Garonne, Hérault, Aude/PO), 

• D’autres en démarrage ou en stagnation. 

Le développement du VxE est aujourd’hui plus dépendant des personnes que des territoires. 

2. Axes stratégiques pour développer le Vivre Ensemble en Occitanie 

Axe 1 – Consolider plutôt que disperser 

Prioriser clairement : 

• Micro-Basket 

• Basket Santé 

Plutôt que multiplier les dispositifs, l’enjeu est de : 

• Sécuriser ce qui fonctionne, 

• Massifier progressivement, 

• Éviter l’épuisement des acteurs. 

Axe 2 – Transformer la formation en pratique réelle 

Constat clé : 

« On a des personnes formées, mais peu de pratiques effectives. » 

Actions possibles : 

• Développer des formations de proximité, 

• Former des formateurs territoriaux (CTF des comités) 

• Conditionner certaines formations à un projet de mise en œuvre concret, 

Axe 3 – Passer d’une logique club à une logique territoriale 

Les chiffres montrent que les clubs seuls peinent à porter le VxE. 

Pistes : 



 

• Portage initial par les comités ou la Ligue, 

• Actions pilotes sur des bassins de vie, 

• Mutualisation interclubs, 

• Articulation avec collectivités et partenaires locaux. 

• Exemple : rôle des GE  

Axe 4 – Sécuriser économiquement le VxE 

Le développement dépend fortement des financements. 

Leviers : 

• Structurer une ingénierie régionale de projets, 

• Accompagner les comités et clubs sur : 

o PSF, 

o CARSAT, 

o Structures locales ex : CAP Prévention 

o Appels à projets territoriaux, 

• Mieux valoriser le VxE comme levier emploi. 

Axe 5 – Clarifier le discours politique sur le VxE 

Les chiffres traduisent aussi un problème de lisibilité. 

Il est nécessaire de : 

• Clarifier ce qu’est (et n’est pas) le VxE, 

• L’inscrire dans une vision stratégique Ligue, 

• Le positionner comme : 

o Un outil de développement, 

o Non comme une contrainte supplémentaire. 

Axe 6 – Valoriser et diffuser les réussites 

Les disparités territoriales montrent que : 

• Quand ça fonctionne quelque part, c’est reproductible ailleurs. 

Actions simples : 

• Capitaliser sur 5–6 projets vitrines, 

• Organiser des temps de partage régionaux, 

• Donner la parole aux clubs et salariés engagés. 



 

 

Conclusion 

Les chiffres montrent que le Vivre Ensemble en Occitanie : 

• Progresse, 

• Mais reste fragile, inégal et dépendant des moyens humains. 

Le principal enjeu n’est plus de convaincre de l’intérêt du VxE, mais de : 

• Structurer, 

• Prioriser, 

• Sécuriser son développement. 

  



 

Feuille de route stratégique 
Horizon : 3 ans (2025–2028) 

Vision politique 

Positionner le Vivre Ensemble comme un levier structurant de développement du basket en Occitanie, 
complémentaire des pratiques compétitives, au service : 

• De l’ouverture à de nouveaux publics, 

• De l’attractivité des clubs et des territoires, 

• De la responsabilité sociétale de la Ligue. 

AXE STRATÉGIQUE 1 

Clarifier et affirmer le cadre politique du VxE 

Objectif : Donner de la lisibilité, du sens et une direction commune. 

Actions structurantes : 

• Formaliser une doctrine régionale VxE (périmètre, priorités, articulation avec FFBB). 

• Identifier 2 pratiques prioritaires régionales : 

o Micro-Basket 

o Basket Santé 

• Affirmer un portage politique clair (élu Ligue référent + pilotage technique). 

• Intégrer le VxE dans les documents structurants Ligue (projet de mandature, orientations sportives). 

Indicateurs de réussite : 

• Document cadre validé en CODIR. 

• Message politique homogène auprès des comités. 

• Nombre de clubs labellisés 

AXE STRATÉGIQUE 2 

Structurer durablement le Micro-Basket 

Objectif : Faire du Micro-Basket la porte d’entrée naturelle du VxE. 

Actions : 

• Déployer une offre de formation territorialisée (animateur / formateur). 

• Former des formateurs sur les territoires (CTF de comité) 

• S’appuyer sur les clubs labellisés comme ressource. 

• Valoriser les événements Micro-Basket à l’échelle régionale. 



 

• Inscrire le Micro-Basket dans une logique de fidélisation et parcours club. 

• Créer un espace ressources micro-basket 

Indicateurs : 

• Augmentation du nombre de clubs labellisés. 

• Progression du nombre d’animateurs actifs. 

AXE STRATÉGIQUE 3 

Sécuriser et professionnaliser le Basket Santé 

Objectif : Passer d’une logique opportuniste à une logique structurée et pérenne. 

Actions : 

• Identifier 5 à 7 territoires pilotes. 

• Former des formateurs Basket Santé (CTF de comité) 

• Conditionner les formations à un projet concret de mise en œuvre. 

• Accompagner la recherche de financements pluriannuels. 

Indicateurs : 

• Nombre de projets Basket Santé actifs à 12 mois. 

• Taux d’animateurs formés réellement en activité. 

AXE STRATÉGIQUE 4 

Développer une logique territoriale et partenariale 

Objectif : Sortir d’une logique exclusivement club-centrée. 

Actions : 

• Mutualisation interclubs sur certains projets VxE. 

• Action des Groupements d’Employeurs 

• Renforcement des liens avec : 

o Collectivités, 

o Acteurs santé/social, 

o Entreprises (sport en entreprise). 

• Positionnement du VxE comme outil d’aménagement du territoire. 

AXE STRATÉGIQUE 5 

Animer, outiller et valoriser le réseau VxE 

Objectif : Rompre l’isolement des acteurs et diffuser les bonnes pratiques. 



 

Actions : 

• Création d’un réseau régional VxE. 

• Organisation annuelle d’une journée régionale VxE. 

• Production d’outils clés en main (kits clubs, fiches projets). 

• Valorisation des initiatives réussies (communication Ligue). 
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SENIORS REGIONAUX

APPLICATION DES RSP VOTES LA SAISON DERNIERE :
▪ Passage de toutes les divisions en poule avec une seule phase de saison régulière avant les phases 

finales

▪ Réduction du nombre d’équipes : Seniors Masculins de 112 à 110 et Seniors Féminines de 72 à 64

EVOLUTION REGLEMENTAIRE PROPOSEE :
▪ Seniors Masculins – RM3 :
• Secteur PYR : 3 poules  3 montées directes des 1er + une montée après phase d’accession entre les 2ème

• Secteur MED : 2 poules  2 montées directes des 1er + une montée après phase d’accession entre les 2ème

• Titre Occitanie : 5 poules avec une phase à 5 vers le titre (quart de finale entre 2 équipes 1ère du secteur PYR avant demi-finales 
croisées)

CONTINUITE DES AUTRES ELEMENTS DES RSP (sous réserve d’évolution FFBB)



SENIORS MASCULINS

SAISON 2025/2026 SAISON 2026/2027

PNM

RM2

RM3

1 POULE DE 12

1 PHASE
1 POULE DE 12

1 PHASE

1 montée directe 1 montée directe

2 POULES DE 12

1 PHASE

2 montées directes pour 1er poule

1 montée par finale d’accession

2 POULES DE 8

2 PHASES

2 montées directes

1er et 2e Phase 2 Accession

Titre Régional 

Titre Régional 

4 POULES DE 8

2 PHASES

2 montées directes pour 1er Phase Acc.

1 montée par finale d’accession

2 POULES DE 8

2 PHASES

2 montées directes

1er et 2e Phase 2 Accession
Titre Régional 

24 équipes

40 équipes

48 équipes

112 équipes

1 POULE DE 12

1 PHASE
1 POULE DE 12

1 PHASE

1 montée directe 1 montée directe

2 POULES DE 12

1 PHASE

2 montées directes pour 1er poule

1 montée par finale d’accession

1 POULE DE 12

1 PHASE

2 montées directes pour

1er et 2e

Titre Régional 

Titre Régional 

3 POULES DE 10

1 PHASE

3 montées directes pour 1er poule

1 montée par finale d’accession

2 POULES DE 10

1 PHASE

2 montées directes pour 1er poule

1 montée par finale d’accession
Titre Régional 

24 équipes

36 équipes

50 équipes

110 équipes



SENIORS FEMININES

SAISON 2025/2026 SAISON 2026/2027

PNF

RF2

1 POULE DE 12

1 PHASE
1 POULE DE 12

1 PHASE

1 montée directe 1 montée directe

3 POULES DE 12

1 PHASE

3 montées directes pour 1er poule

1 montée par finale d’accession

1 POULE DE 12

1 PHASE

2 montées directes

1er et 2e Phase 2 Accession

Titre Régional 

Titre Régional 

24 équipes

48 équipes

72 équipes

1 POULE DE 12

1 PHASE
1 POULE DE 12

1 PHASE

1 montée directe 1 montée directe

3 POULES DE 10

1 PHASE

3 montées directes pour 1er poule

1 montée par finale d’accession

1 POULE DE 10

1 PHASE

2 montées directes pour

1er et 2e

Titre Régional 

Titre Régional 

24 équipes

40 équipes

64 équipes



PHASE FINALE A 3 EQUIPES
entre les 2ème de chaque poule

Equipe classée 

1ère au ranking

Equipe classée 

2ème au ranking

vainqueur
Vainqueur 

demi-finale 1

Perdant 

demi-finale 1

Equipe classée 

3ème  au ranking

Vainqueur 

demi-finale 2vainqueur

perdant



PHASE FINALE A 5 EQUIPES
entre les 1er de poule 

Equipe classée 

2ème au ranking PYR

Equipe classée 

3ème au ranking PYR

Vainqueur 

demi-finale 1

Equipe classée

2ème au ranking MED

Equipe classée 

1ère au ranking PYR

Vainqueur 

demi-finale 2

Equipe classée 

1ère au ranking MED



SAISON 2026/2027

JEUNES 
REGIONAUX
JEUNES



JEUNES REGIONAUX MASCULINS

EVOLUTION REGLEMENTAIRE PROPOSEE :

DIVISION REGIONALE 1 – sur dossier :

▪ Après étude et avis  qualifications directes

▪ Possibilité de BARRAGE sur le terrain  qualifications sportives

▪ PASSAGE DU CHAMPIONNAT EN POULE DE SAISON REGULIERE suivie d’une phase finale TITRE

▪ CREATION D’UNE POULE PAR SECTEUR

CONTINUITE DE LA FORMULE :

DIVISION REGIONALE 2 : même système que la saison 2025/2026

RMU21
En fonction des engagements

▪ Après étude, constitution de poules de 8 (géographiques)

▪ Réflexion pour faire évoluer sur des championnats interdépartementaux suivi d’une phase finale 
régionale pour décerner un titre régional (ou des titres régionaux)



JEUNES MASCULINS

SAISON 2025/2026 SAISON 2026/2027

RMU18

RMU15

RMU13

1 POULE DE 10 1 POULE DE 10

Titre Régional 

Division 1 Division 2

4 POULES DE 8 2 POULES DE 8
Titre Régional -2 Titre Régional -2 

1 POULE DE 10 1 POULE DE 10

Titre Régional 

3 POULES DE 8 1 POULE DE 8
Titre Régional -2 Titre Régional -2 

1 POULE DE 10 1 POULE DE 10

Titre Régional 

2 POULES DE 8
Titre Régional -2

3 POULES DE 6 / 2 phases

Titre Régional 

4 POULES DE 8 2 POULES DE 8
Titre Régional -2 Titre Régional -2 

2 POULES DE 8 ET DE 6 / 2 phases

Titre Régional 

3 POULES DE 8 2 POULES DE 8
Titre Régional -2 Titre Régional -2 

1 POULE DE 10 1 POULE DE 10

Titre Régional 

2 POULES DE 8
Titre Régional -2



JEUNES REGIONAUX FEMININES

EVOLUTION REGLEMENTAIRE PROPOSEE :

DIVISION REGIONALE 1 – sur dossier :

▪ Après étude et avis  qualifications directes

▪ Possibilité de BARRAGE sur le terrain  qualifications sportives

▪ PASSAGE DU CHAMPIONNAT EN POULE DE SAISON REGULIERE suivie d’une phase finale TITRE

▪ IMPOSSIBILITE DE CRÉER UNE POULE PAR SECTEUR ➔ POULE SUR L’OCCITANIE

CONTINUITE DE LA FORMULE :

DIVISION REGIONALE 2 : même système que la saison 2025/2026



JEUNES FEMININES

SAISON 2025/2026 SAISON 2026/2027

RFU18

RFU15

RFU13

Division 1 Division 2

2 POULES DE 8 1 POULE DE 8

Titre Régional -2 Titre Régional -2 

1 POULE DE 10

2 POULES DE 8
Titre Régional -2

2 POULES DE 8 / 2 phases

Titre Régional 

2 POULES DE 8 1 POULE DE 8
Titre Régional -2 Titre Régional -2 

2 POULES DE 7 / 2 phases

Titre Régional 

2 POULES DE 8 1 POULE DE 8
Titre Régional -2 Titre Régional -2 

1 POULE DE 10

Titre Régional 

2 POULES DE 8 1 POULE DE 8

Titre Régional -2 Titre Régional -2 

1 POULE DE 10

Titre Régional 

Titre Régional 

1 POULE DE 8

Titre Régional -2 

1 POULE DE 10

2 POULES DE 8
Titre Régional -2

Titre Régional 

1 POULE DE 8

Titre Régional -2 



EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES
EXTENSION DE LA REGLE :

« remise en jeu rapide en zone arrière et interdiction de remplacement »

Jusqu’à la catégorie U18 (F & M) incluse

Pour favoriser le jeu rapide, l’arbitre ne doit pas toucher le ballon sur les remises en jeu en zone arrière (sauf après une faute ou un temps mort).

Les remplacements en zone arrière pour l’équipe en défense ne sont donc pas autorisés sauf si :

▪ L’équipe en attaque bénéficie d’un remplacement,

▪ une contre-attaque n’est pas possible, c’est à dire en cas de Faute, ou Temps-mort ou Arrêt de jeu prolongé (joueur blessé, ballon dans les tribunes, …)

▪ un dernier ou unique lancer-franc est réussi.

TEMPS DE JEU – U13 :

▪ Divisions RFU13 & RMU13 : 4 périodes de 10 minutes avec une mi-temps réduite à 10 minutes

▪ Division RMU13-2 & RFU13-2 : 

o choix 1  4 périodes de 10 minutes avec une mi-temps réduite à 10 minutes 

o choix 2  4 périodes de 8 minutes avec une mi-temps réduite à 8 minutes




